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PARCOURS 

 

 

 

Because we came from far 

The people we met were fair 

 

As we walk through the slave 

Street of life 

When all smile is lost, but we 

Were thought that life is still worthwhile 

 

We were embraced with fairness 

Fairness and equity is their watchword 

And their good image was enshrined in our heart. 

 

For knowledge is the bedrock of actualization 

And then we sang a new song in strange land 

Thee is always a light at the end of the tunnel 

 

To us it was a mile-stone. 

All hail Parcours. 

 

A. Cypriano 
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RAPPORT MORAL  
 
 
Tout au long de cette année 2005 le Conseil d’administration que j’ai l’honneur de présider 
a continué, par son implication et son travail, à participer à l’effort de tous les intervenants 
de Parcours d’Exil pour que nous puissions toujours apporter plus et mieux aux patients 
qui viennent chercher soins et réconfort dans notre structure. 
 
Il m’a été très agréable de constater que, malgré une aggravation progressive des condi-
tions générales faites aux réfugiés et demandeurs d’asile, notre association et son centre 
de santé continuaient à travailler et à se battre pour apporter une aide toujours plus effica-
ce aux patients que nous recevons. 
 
Certes tout n’est pas parfait, il est par exemple tout à fait regrettable que n’aient pu être 
trouvés des financements pour améliorer et surtout pérenniser le groupe insertion, il est 
dommage que pour parvenir à aider un maximum de patients avec un minimum de 
moyens, il faille solliciter toujours plus les bonnes volontés, qu’il ne nous soit pas possible 
de financer les transports de nos patients pour venir en consultation, ce qui en oblige un 
bon nombre à frauder, etc., mais le résultat est là.  
 
L’activité du centre s’accroît, sa reconnaissance aussi ; une gestion rigoureuse a permis 
d’améliorer de façon remarquable la situation financière. 
 
En conclusion il reste encore beaucoup à faire, mais la volonté est là et je profite de 
l’occasion qui m’est donnée pour remercier tous les membres du Conseil d’administration 
et les intervenants de Parcours d’Exil. 
 

 
 
 

Eiichi CHIJIIWA 
Président 
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RAPPORT D’ACTIVITE 

Dr Pierre DUTERTE, Médecin Directeur 
 

 
« Tout me revient en tête, ou plutôt m’apparaît là,  de-
vant moi, tout ce que je voudrais réparer avec des 
mots, tout ce qui s’est réellement passé. » 
 
Antonio Lobo Antunes  « Bonsoir les choses d’ici-bas. » 

 

 

Encore une année terminée, cela permet de regarder en arrière et de comparer. De com-
parer avec la fin 2004, et de constater que même si tout n’est pas encore parfait, tant s’en 
faut, pour le centre de soins, cette année 2005 aura été moins difficile que la précédente  
On ne peut pas dire qu’elle aura été facile sur le plan trésorerie, mais nous n’avons pas eu 
à connaître les difficultés majeures de l’an passé et les angoisses qui allaient avec.  
Cette amélioration est à mettre au crédit du travail de chacun des intervenants, au crédit 
de la volonté de tous, de voir notre projet commun avancer, s’améliorer. 
Ce rapport annuel n’est pas que le relevé de ce qui a été fait, c’est aussi un moyen de 
rendre hommage au travail, au dévouement, à l’engagement de chacun. 
C’est pour moi un moyen aussi de dire merci à tous ceux qui travaillent avec nous, à tous 
ceux qui nous soutiennent. 
 

Intervenants présents au Centre de Santé dans le cours de l’année 2005 

·  Médecin : Docteur Pierre Duterte.  

·  Sokhna Fall, psychothérapeute, a organisé, coordonné et animé avec moi, tout au 
long de l’année, les activités de formation et de supervision et ce, en plus de son 
activité clinique au centre de soins ou à Troyes.  

·  Six psychologues : Anne Ferrari, Daniel Irago, Cécile Simon, Sarah Abitbol, et Ma-
rie Jeanne Gervais, nous ont permis de proposer une prise en charge psychologi-
que aux patients qui en avaient besoin, tant au Centre de Santé de Paris que dans 
le cadre de la consultation organisée par Parcours d'Exil dans la structure SCODA 
d’Amiens. Jean Cresp, de retour d’une mission de six mois en Palestine, a repris 
son activité au Centre de Soins : nous avons tous été très heureux de le retrouver.  

·  La thérapie familiale pour réfugiés, s’est poursuivie normalement dans le cadre de 
la consultation de Troyes, de façon aussi régulière que possible dans le cadre du 
centre de Santé à Paris. La présence maintenant bimensuelle de Téa Diels et de 
Valérie Penicaut, toutes deux thérapeutes familiales a été très appréciée.  

·  Une psychiatre : Edith Houzé est venue assurer une demi-journée de consultation 
au cours de cette année. Son travail nous fut très utile, et je regrette qu’elle ne 
puisse le poursuivre en 2006 
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·  Isbel Girault, « notre » kinésithérapeute, tout au long de l’année est venue aider, de 
façon particulièrement, efficace nos patients à retrouver une « autre image » de leur 
corps.  

·  La Directrice administrative : Hélène de Rengervé a continué à assurer 
l’administration du Centre de Santé avec zèle, dévouement et énergie. Mais en plus 
des taches administratives, qui lui sont dévolues, elle a pallié, chaque fois que né-
cessaire, aux défaillances des personnes recrutées pour l’accueil au cours de 
l’année 2005. Gérant avec gentillesse et efficacité l’accueil des patients, les rendez-
vous et les feuilles de soins, en supplément des demandes de subventions, budget 
et compte rendus de projets, ce ne fut d’évidence pas aisé. Je profite de ce rapport 
annuel pour lui rendre un hommage tout particulier.  

·  Madame Sylvie Michel a poursuivi de façon efficace la gestion de notre pharmacie, 
approvisionnée grâce aux médicaments récupérés, triés et apportés au Centre de 
Santé , par François et Paschalle Cheval, pharmaciens à Arleux (Nord). Nous 
avons aussi été approvisionnés en fonction des disponibilités par l’association « En-
fance et Partage Nord Picardie ».  

·  Il m’est important de mentionner et de remercier pour la poursuite de leur aide effi-
cace et chaleureuse, le Dr Claude Ghanassia, dentiste rue de Rivoli à Paris, et de 
son assistante Frédérique. Ils ont su « rendre le sourire » à plusieurs de nos pa-
tients, dont un dentiste afghan qui avait besoin de soins…  

·  Merci aussi au Docteur Alain Martinez, « rhumatologue hors pair », qui bien que 
demeurant à Toulouse, a bien voulu venir examiner un de nos patients, sportif de 
haut niveau qui présentait d’importants symptômes articulaires.  

·  Amandine Hugaudot est venu pendant plusieurs mois nous apporter, outre ses 
compétences et son sourire, une aide des plus précieuses en se chargeant de fa-
çon très efficace de l’accueil. 

·  Nous avons aussi accueilli des stagiaires : Thérèse Schneerberger, a terminé son 
stage de DESS de psychologie (Université Jules Verne d’Amiens). C’est également 
dans le cadre de la consultation d’Amiens qu’a été accueillie pour la période 2005-
2006, Mme Mathilde Trebutte. 

·  Madina Sangare a poursuivi et terminé son stage en « secrétariat et gestion de pro-
jet », Vanessa Louise, élève en terminale, est venue au centre de santé dans le ca-
dre d’un stage en entreprise. 

·  Naquise Fintin, a assuré l’accueil pendant les deux mois d’été, tout en travaillant 
sur la clôture du projet LAOKOLE, juste avant de donner naissance à son premier 
enfant. 

·  Mohammed Outaleb a poursuivi, tout au long de l’année, lorsque le centre était ou-
vert le samedi, son aide efficace, tant dans la gestion des feuilles de soins de la 
Sécurité Sociale, que dans l’accueil des patients. 

 

Le groupe insertion a continué son petit bonhomme de chemin. L’impossibilité financière 
d’embaucher un(e) coordinateur(trice) nous a malheureusement obligé à en réduire les 
activités et le nombre d’élèves admis. Et pourtant, après des années d’expérience en la 
matière, nous savons comme ce groupe est utile, comme il est apprécié et comme il est 
avant tout un extraordinaire outil  thérapeutique. 

Nous avons eu le plaisir, pour les cours de français de voir revenir une « vieille » connais-
sance en la personne de Françoise Robelet dont le dynamisme et la bonne humeur font 
des miracles auprès des élèves.  
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Ghislaine Weiss a poursuivi, avec sa douceur et sa gentillesse, les cours de français 
qu’elle donne depuis des années maintenant.  

Monsieur Abalain a assuré, en dehors de sa période de vacances, de façon volontaire les 
cours de mathématiques. Malheureusement nous avons eu la tristesse de ne profiter que 
peu de temps des compétences et de la gentillesse de Monsieur Durand qui avait rempla-
cé Monsieur Abalain durant son absence estivale. En effet, quelques semaines après le 
début de son activité au Centre, Monsieur Durand devait être frappé brutalement par la 
maladie et se trouver dans l’incapacité de poursuivre son activité avec nous ; qu’il sache 
que ses élèves et nous tous, pensons bien à lui.  

Notre Vice Présidente, Françoise de Rochegonde, a poursuivi de façon consciencieuse et 
très appréciée par les élèves, ses cours sur l’histoire et les civilisations.  

Avec la même détermination, Gabriela Martin a assuré de façon hebdomadaire et avec un 
bel enthousiasme les cours d’instruction civique. 

Isabelle Delrieu est venue compléter l’équipe en cours d’année et ses cours ont été très 
appréciés des élèves présents.  

Notre salle de cours est maintenant équipée d’ordinateurs, qui permettent à ceux des élè-
ves (majeurs) qui savent manier cet outil, de surfer sur le net et de correspondre par mail. 

Dès qu’un professeur d’informatique pourra être trouvé, des cours seront organisés. 
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J’ai longé des abîmes auprès desquels la mort n’est  
qu’un théâtre de marionnettes 

Alvaro Mutis 

 

1. ACTIVITES THERAPEUTIQUES 

Les activités thérapeutiques ont pu se développer comme prévu, dans le centre de soins 
de la rue de Cronstadt.  

Ce qui n’était pas prévu c’est bien que ce local, qui pouvait nous sembler vaste l’an der-
nier, se révèle à l’usage, certains jours, vraiment trop exigu.  

Ceci est dû à la fois à l’augmentation du nombre d’intervenants, mais aussi à la forte aug-
mentation du nombre de demandes de rendez-vous et en conséquence du nombre de 
patients reçus. En effet nous avons reçu, outre les patients qui étaient en cours de soins 
les années précédentes et qui continuaient à se faire soigner au Centre de Santé, 444 
nouveaux patients. 

L’augmentation sensible de ce nombre de nouveaux patients ayant demandé à être pris 
en soins, a malgré tout été freinée par les délais (sans aucun doute trop longs) imposés 
entre la prise du rendez-vous et la première consultation. Exception faite pour les mineurs 
isolés pour qui nous essayons toujours de proposer un premier rendez-vous dans la se-
maine suivant la demande, même si l’horaire est parfois tardif.  

Malgré tout, ce délai allongé n’a pas ralenti la demande de rendez-vous de façon significa-
tive, mais a sûrement influé sur la présence des nouveaux patients à leur premier rendez-
vous : il nous est arrivé assez souvent que suite à un premier rendez-vous manqué, une 
deuxième demande nous soit adressée. Une des explications à ce taux plus élevé de non-
respect du premier rendez-vous est sans doute à trouver dans les troubles de mémoire, 
qui sont un des symptômes du syndrome de stress post-traumatique dont sont porteurs 
quasiment tous nos patients. Se rappeler un rendez-vous prévu deux mois plus tard n’est 
sûrement pas une mince affaire, surtout si en plus, comme une partie importante de nos 
patients, vous n’avez pas de logement stable, voire pas de logement du tout.  
Le nombre de nouveaux patients reçus en 2005 s’est élevé à 443. Soit 55 de plus que 
l’année dernière ce qui équivaut à une augmentation de près de 13% 

Dans le cadre du centre de santé de Paris, tous les nouveaux patients sont reçus par un 
médecin pour une première consultation d’évaluation. Ceci permet, entre autres, de ren-
contrer le patient, de juger de la pertinence de la demande ou de la concordance entre la 
demande des patients et les objectifs et rôles du centre.  

L’augmentation du nombre des demandes m’a contraint, pour essayer de répondre au 
mieux aux besoins des patients, à nettement augmenter les heures consacrées aux prises 
en soins de patients. Et ce, malgré une augmentation de l’activité de formation et de su-
pervision tant au Centre de Santé (Projet Laokolé) qu’à l’extérieur , qu’elle soit au centre 
ou en extérieur (Paris, Ile de France ou province) à la demande des différentes institutions 
qui nous font confiance.  

Ceci fut possible en élargissant les plages horaires travaillées et en ouvrant le centre de 
soins plusieurs samedis par mois.  

L’importance des jours de formation et de supervision effectués en particulier en décem-
bre, ajoutés à la fermeture du Centre entre Noël et Nouvel An expliquent le fléchissement 
du nombre de nouveaux patients reçus au dernier trimestre.  
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Nouveaux patients reçus en 2005 / trimestre  

1er trimestre 99 22,35% 
2e trimestre 113 25,51% 
3e trimestre 137 30,93% 
4e trimestre 94 21,22% 

 

Il devient tout à fait indispensable, au risque de devoir limiter de façon drastique l’accueil 
de nouveaux patients, que puisse être prévu de façon rapide l’embauche d’un nouveau 
médecin. Faute de quoi, il ne sera plus possible, pour un certain temps, de prendre en 
soins de nouveaux patients, si l’on veut conserver une nécessaire qualité de soins.  

Fin décembre, un nouveau patient demandant un rendez-vous ne pouvait se le voir propo-
ser que fin février….  

L’activité des intervenants psychothérapeutes s’est accrue du fait de l’arrivée de nouveaux 
thérapeutes : ceci a permis à un nombre plus important de patients, reçus au centre de 
santé de Paris, de bénéficier de ce type de prise en charge.  

Sur Amiens, l’activité s’est maintenue à un rythme soutenu. Daniel Irago est venu rempla-
cer Jean Cresp, suite au départ de ce dernier en mission en Palestine, le passage de té-
moin préparé par Jean Cresp s’est effectué « doucement ».  

Le nombre d’acte de kinésithérapie s’est infléchi au début de l’année en comparaison avec 
2004, du fait du départ fin 2004 de Jean Mollard. Il est important de noter qu’Isbel Girault, 
en supplément de son activité salarié, a bien voulu élargir son temps de présence en pro-
posant une demi-journée de travail bénévole par semaine, ceci ayant permis d’offrir ces 
soins, si nécessaires à nos patients, à un plus grand nombre d’entre eux et là aussi avec 
une fréquence de rendez-vous accrue. 

 

Nouveaux patients par trimestre
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Activité par trimestre en 2005 

 

Nombres d'actes    
     
Médicaux 1er trimestre 708 
  2e trimestre 727 
  3e trimestre 904 
  4e trimestre 768 
  Total médical 3107 
Psychiatrie 1er trimestre 9 
  2e trimestre 33 
  3e trimestre 6 
  4e trimestre 8 
  Total psychiatrie 56 
Total médico psychiatrie 1er trimestre 717 
  2e trimestre 760 
  3e trimestre 910 
  4e trimestre 776 
  Total médico psychiatrie 3163 
Total paramédical 1er trimestre 391 
  2e trimestre 0 
  3e trimestre 0 
  4e trimestre 0 
  Total paramédical 391 
Thérapie familiale 1er trimestre 88 
  2e trimestre 72 
  3e trimestre 68 
  4e trimestre 50 
  Total thérapie familiale 278 
Psychologie et psychothérapie 1er trimestre 214 
  2e trimestre 192 
  3e trimestre 139 
  4e trimestre 310 
  Total psychothérapie 855 
Kinésithérapie 1er trimestre 89 
  2e trimestre 87 
  3e trimestre 66 
  4e trimestre 125 
  Total kinésithérapie 367 
Nombre d'étudiants inscrits aux cours 1er trimestre 12 
  2e trimestre 14 
  3e trimestre 13 
  4e trimestre 15 
  Total nombre d'étudiants 54 
Cours  1er trimestre 36 
  2e trimestre 42 
  3e trimestre 34 
  4e trimestre 52 
  Total nombre de cours 164 

 

 
 

2. PRESENTATION DES PATIENTS ACCUEILLIS 

Au cours de cette année 2005 nous avons reçu, en plus des patients pour lesquels un sui-
vi était déjà en cours, 443 nouveaux patients, ressortissants de 50 pays différents (voir 
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graphique en annexe 2). Malheureusement pour ce continent, l’Afrique, cette année enco-
re, reste le lieu d’origine de la très grande majorité de nos patients. Le pourcentage 
s’accroissant d’année en année pour atteindre cette année, sur les 443 nouvelles deman-
des, 81,72% s’étant exilés de ce continent. 

 

Afrique 362 81,72% 

Asie 23 5,19% 

Maghreb 6 1,35% 

Proche-Orient 2 0,45% 

Amérique 0 0,00% 

Ex-Urss 50 11,29% 

 

Pour ce qui concerne la répartition des patients « nouveaux arrivants », en fonction de leur 
pays d’origine, le fait le plus marquant de notre activité thérapeutique en 2005 est, plus 
encore qu’en 2004, l’arrivée très importante de patients originaires de Guinée Conakry. Le 
nombre de ressortissants de ce pays ayant doublé par rapport à l’année passée pour at-
teindre 168 demandes, soit 37,92% du total des demandes reçues au centre de soins.  
 
Pour mémoire le total des patients originaires de Guinée Conakry reçus en 2002 et 2003 
était de 21, et de 74 en 2004... 
 
Ceci m’a amené à alerter par courrier à plusieurs reprises, les autorités françaises, diffé-
rents organismes internationaux et nationaux et la presse, sur la dégradation de la situa-
tion des Droits Humains en Guinée Conakry, pays que je connais pour y avoir participé à 
des missions de prises en soins de victimes de torture par le régime du Président Sékou 
Touré.  
 
Dans leur écrasante majorité, ces patients sont porteurs de récits dont l’abjection dépasse 
ce que j’ai pu entendre de la bouche des 5000 victimes de torture que j’ai pu recevoir du-
rant mes 13 années de pratique. L’impunité est telle, que nombre de nos patients sont ca-
pables d’identifier, de nommer leurs tortionnaires, ce qui est très loin d’être la règle habi-
tuellement. 
 
Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères, Monsieur le Président de la Commission de 
Recours des Réfugiés, l’OMCT entre autres devaient répondre à mon inquiétude.  
 
En annexe, est reproduit le texte d’un de mes courriers que le journal Liberté Hebdo a bien 
voulu publier.  
 
Les demandes émanant de ressortissants de Guinée et des 4 principaux pays dont nos 
patients sont originaires (République Démocratique du Congo, Mauritanie, Sierra Léone et 
Nigéria) concernaient 269 patients soit 60,72% de nos demandes.  
 
Ces nouveaux patients se répartissaient en 294 hommes (66,37%) et 149 femmes 
(33,63%). 
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Leur moyenne d’âge est de 27,11 ans ; 217 patients (48,98%) entrant dans la tranche 
d’âge 19-30 ans ; 91 d’entre eux (20,54%) étaient mineurs à leur arrivée au centre de 
soins, et parmi eux, 53 (11,96%) étaient ce qu’il est convenu d’appeler des mineurs isolés 
étrangers. Ce dernier chiffre étant à comparer avec celui de 2003 et de 2004 :  

 

0-18 ans 91 
dont Mineurs Isolés Etrangers 53 

19-30 ans 217 
31-40 ans 96 
41-50 ans 35 
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Dans le rapport de l’an dernier, je faisais état de la baisse du nombre des patients statutai-
res demandant une première consultation, cette année, il est possible de parler d’un ef-
fondrement car en 2005, seuls 5,6% des patients faisant une première demande de soins 
étaient statutaires. Ceci étant dû de façon évidente à l’accélération des procédures et à 
l’augmentation des contraintes imposées pour ces dernières. Ces éléments faisant que les 
patients adressés par des services médico-sociaux, sont amenés à nous consulter de plus 
en plus rapidement.  

 

Statutaires 25 
De passage 1 
Autres 6 
Demandeurs d'asile 411 
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Ceci explique aussi l’explosion du nombre de demande de certificats pour être joints aux 
dossiers de demande d’asile. Même s’il ne nous est pas toujours possible de répondre 
favorablement, faute d’éléments, à ces demandes de certificats, le travail généré par la 
rédaction des 262 certificats qui nous ont été demandés en 2005 est tout à fait considéra-
ble, vu le temps demandé pour la rédaction de ces documents, que nous voulons des plus 
rigoureux. 

Nous n’avons reçu que sept patients qui n’étaient pas dans le cadre d’une demande 
d’asile, mais qui, de passage chez des parents suivis au centre de santé, demandaient 
des soins. 

98 patients se sont vus reconnaître le statut de réfugié au décours de la prise en soins 
médico psychothérapeutique. Comme toujours, ce chiffre est à considérer comme un chif-
fre plancher, probablement assez éloigné de la réalité car, si pour bon nombre de nos pa-
tients, l’obtention du statut n’est pas vécue comme l’événement que nous imaginons, mais 
plutôt comme un élément moins important que leur état de santé, voir un « avatar » de la 
procédure, le poids du traumatisme étant encore pesant, certains oublient de nous men-
tionner, d’un rendez-vous à l’autre, l’obtention de ce statut. De plus, les changements 
d’hébergement, autre problème majeur de nos patients qui vivent une insupportable pré-
carité, imposent parfois une interruption de la prise en soins et donc, nous ne sommes pas 
tenus au courant de l’issue heureuse de la procédure de demande d’asile.  

Certains patients voient aussi dans cette reconnaissance de statut une période qui 
s’achève, une page qui se tourne et donc une possibilité d’interrompre la prise en soins. 
La recherche d’emploi, de stage, de logement etc., occupant tout leur temps disponible. Il 
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nous est arrivé à plusieurs reprises cette année d’apprendre par des compatriotes que tel 
ou tel de leur ami ou connaissance était statutaire, ou de nous transmettre un courrier 
dans ce sens. Courrier datant parfois de plusieurs mois. 

 

Pour nos patients, le logement est souvent source de plus d’angoisse que l’issue de leur 
procédure de demande d’asile. En effet, la situation d’hébergement des patients que nous 
recevons s’est encore dégradée.  

 

Hébergé en CADA+CPH 91 
Hébergé chez des particuliers ou des compa-
triotes 125 
Logement personnel 12 
Hébergé dans les dispositifs d’urgence sociale 148 
Hébergé dans des foyers de mineurs 44 
SDF sans soutien social 23 

 

21%28%
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33%
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particulier
Personnel
urgence sociale
foyer mineur
sdf

 
 

On se rend compte à la lecture de ces chiffres que les deux tiers de nos patients vivent 
dans une grande précarité quant au logement.  

 

 

 

"Stabilité" de l'hébergement
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Relative stabilité 147 33,18% 
Grande précarité 273 61,63% 
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Ceci nous pose quotidiennement la question de savoir comment il est possible de suivre 
une psychothérapie, un accompagnement, de prendre un traitement pour rendre plus aisé 
le sommeil quand on dort dehors, quand après la consultation, on se retrouve dans la 
rue… 

Comme les années précédentes, peut-être même encore plus que les années précéden-
tes, il ne faut pas considérer les 125 patients hébergés chez des particuliers ou des com-
patriotes comme…. favorisés. Toute l’année nous ont été rapportées les conditions de vie 
souvent difficiles imposées par ces « logeurs » qui souvent confondent aide et esclava-
gisme, ou qui, une fois interrompue  la maigre allocation versée à ces patients, cessent 
eux… d’ « aider ». Les conditions de logement déplorables des deux tiers de nos patients 
sont une entrave à l’amélioration de leurs conditions psychiques en ce qu’elles ne permet-
tent pas un suivi rigoureux, qu’elles viennent augmenter le sentiment de déchéance socia-
le et faire perdurer le sentiment d’insécurité.   

Et que dire des urgences sociales qui vous contraignent à quitter tôt le matin l’endroit où 
vous êtes hébergé la nuit, pour n’avoir le droit d’y revenir que le soir. Cette obligation est 
certes « vivable » par une belle journée de printemps, quand on a quelque chose à faire, 
même si errer dans une ville comme Paris sans un sou, n’a rien à voir avec l’image que 
s’en fait le touriste, lui aussi « étranger », mais quand il pleut, qu’il fait très froid et que l’on 
n’a nulle part où aller…..  

 

Nos patients nous sont adressés de plus en plus rapidement, 38% des patients reçus en 
2005 étant arrivés en France au cours de l’année 2005… Ceci se retrouve dans les gra-
phiques ci-dessous :  
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Grâce à une reconnaissance de plus en plus importante de notre travail, un nombre de 
plus en plus important de patients nous est adressé par des structures de province.  

De plus notre activité en province qui se poursuit de façon régulière permet de prendre en 
soins nombres de patients qui n’auraient sans cela, pas accès à ces soins spécifiques. 

La répartition en fonction du lieu de domiciliation s’est établie de la façon suivante :  

 
 

Il y a eu une modification par rapport aux années précédentes quant à la façon dont les 
patients demandant un premier rendez-vous nous ont été adressés : 
 

Demandes spontanées et anciens 
patients 78 17,61% 
CADA CPH 119 26,86% 
Professionnels de santé et social 54 12,19% 
Foyers mineurs - ASE 48 10,84% 
Associations 144 32,51% 
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Ces chiffres comparés à ceux de l’an dernier montrent que notre activité spécifique est de 
plus en plus reconnue, puisque l’augmentation importante du nombre de nouvelles de-
mandes s’est faite concomitamment avec une augmentation de ces demandes par des 
professionnels, étant en rapport avec des exilés victimes d’atteintes aux Droits Humains.  
Cette année 82,39% de nos patients nous ont été adressés par des intervenants sociaux, 
médicaux ou juridiques, étant en contact avec des réfugiés statutaires ou demandeurs 
d’asile en France contre 63,92% l’an dernier.  
 
Sur les 443 nouveaux patients que nous avons reçus en 2005, seuls 10 (2,26%) ont été 
réorientés vers d’autres structures plus adaptées à leur demande. Ils l’ont été au terme de 
la première consultation, qui a permis d’évaluer l’erreur « d’aiguillage » dont avaient souf-
fert ces patients. Nous avons toujours, bien évidemment, proposé une solution plus adap-
tée à leurs besoins en les dirigeant vers des structures qui pouvaient au mieux répondre à 
leur demande précise, ce que nous n’étions pas en mesure de faire dans le cadre des sta-
tuts de l’association. 

Les riverains du quartier qui ayant vu sur la plaque professionnelle apposée à l’extérieur 
du bâtiment que nous prodiguions des soins, souhaitaient être reçus, n’ont jamais pris ré-
ellement de rendez-vous après que nous leur ayons expliqué la spécificité de notre travail.  

 

3. IMPLICATIONS LEGALES DE NOTRE ACTIVITE 

Le nombre de demandes de certificats médicaux, peu après l’arrivée du patient en France 
et émanant de services sociaux s’est accru aussi, afin de renforcer le dossier de demande 
d’asile, non pas auprès de l’OFPRA ou de la Commission de Recours, mais bien au ni-
veau de la demande de récépissé auprès de la Préfecture. Il est évident qu’il ne nous est 
pas possible de rédiger des certificats au terme d’une seule consultation et que ce refus 
nécessite un travail d’explication…. 

De 23 en 2003, et 59 en 2004, j’ai eu cette année 2005, 262 certificats à rédiger. Vu la 
rigueur indispensable et nécessaire à la rédaction de ces certificats, il est clair que la sur-
charge de travail a été majeure et n’a pu se faire qu’en rédigeant ces certificats les week-
ends et en dehors des heures de travail au Centre de Santé. En effet, ces certificats né-
cessitent un travail rigoureux, un relevé méticuleux des cicatrices quand les patients ac-
ceptent de les montrer. Il s’agit en fait, d’éléments médico-légaux, produits soit devant 
l’OFPRA soit devant la Commission de Recours des Réfugiés qui est une juridiction. 

Certains de ces certificats ont été établis après seulement quelques consultations et se 
bornaient à relever les séquelles, qu’elles soient physiques ou psychologiques, d’autres 
résumaient cinquante ou soixante consultations pour un même patient et prenaient, à 
l’évidence un autre caractère. 
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Nous avons poursuivi, toujours pour répondre au mieux aux demandes de certains bail-
leurs, un décompte sélectif des patients victimes directes de sévices infligés par les autori-
tés de leur pays, les victimes indirectes, comprises comme étant les membres de la famille 
le plus souvent, ayant eu à subir les conséquences des mauvais traitements infligés à un 
ou plusieurs membres de leur famille. Nous avons également essayé d’évaluer au plus 
près, les origines de ces mauvais traitements, si la grande majorité étaient conséquences 
d’activités politiques, un nombre non négligeable avaient pour origine des problèmes reli-
gieux. Il est bien évident qu’il ne peut s’agir que d’approximation, car il est très fréquent 
que ce n’est qu’après bon nombre d’entretiens que les patients évoquent ce qui 
s’apparente à un véritable parcours de mauvais traitements. 

La demande de nouveaux patients venant de Sierra Léone (57 en 2003, 19 en 2004, 16 
en 2005) ayant continué à décroître, ceci a participé au fait que le nombre de sévices dont 
l’origine pouvait être imputé à des « forces rebelles » s’est stabilisé,  (66 en 2003, 31 en 
2004, 37 en 2005) même si d’autres pays ont à faire avec des « forces rebelles ».  
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4. LE GROUPE INSERTION 

C’est grâce à la bonne volonté et au dévouement de professeurs qui viennent bénévole-
ment donner de leur temps que nous avons pu continuer à faire vivre le groupe insertion. 
En effet, le manque de financement pour cette activité ne nous permet pas de le faire 
fonctionner avec la régularité que nous souhaiterions. Loin de là.  

De plus l’impossibilité financière dans laquelle nous nous trouvons de payer les repas de 
midi et surtout de permettre aux étudiants de venir en payant leur transport, nous a 
contraint à limiter, et nous le regrettons, les activités de ce groupe. 

Je veux quand même rendre un hommage appuyé aux professeurs comme Madame de 
Rochegonde, Jean Pierre Abalain, Gabriela Martin, Ghislaine Weiss, Françoise Robelet et 
Isabelle Delrieu, qui, contre vents et marées ont fait vivre ce groupe tout au long de 
l’année et ont apporté, chacun dans leur domaine, des connaissances à des patients-
étudiants très demandeurs. 

Espérons que 2006 sera l’année où nous pourrons enfin trouver des financements pour 
pérenniser et encore améliorer cet extraordinaire outil que représente le groupe insertion.  

 

 

 

 

5. LA FORMATION 
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Notre activité de formation, qui avait pris de l’importance au cours des deux premières an-
nées, s’est encore accrue en 2005. L’organisation systématique en modules de 3 à 5 jours 
des sessions de formation que nous proposons, pour permettre aux stagiaires d’obtenir un 
maximum d’informations de façon cohérente, a fait que nous avons été amenés à assurer 
des sessions de plusieurs jours tant à Paris qu’en province.  

Si nous avons poursuivi nos formations en partenariat avec l’OFPRA ou la SONACOTRA 
sur Paris, nous avons été demandé pour un programme de formation de trois fois cinq 
jours répartis sur plusieurs mois. Cette formation nous a permis de rencontrer et de parta-
ger nos expériences avec des nombreux acteurs de la prise en charge des demandeurs 
d’asile et réfugiés de la Seine-Maritime, ce programme ayant été initié par la 
SONACOTRA du Havre. 

Nous avons poursuivi les supervisions institutionnelles dans le cadre de notre activité en 
partenariat avec Enfants du Monde Droits de l’Homme, et dans le cadre de la convention 
qui nous lie à l’AGE. Nous sommes également intervenus auprès de certains Officiers de 
Protection de l’OFPRA particulièrement concernés par la réception des Mineurs Isolés 
Etrangers.  

Sokhna Fall et moi-même avons aussi assuré, dans le cadre du D.U.1 de Victimologie, 
organisé par la Faculté Paris V, le cours sur les victimes de tortures et les violences d’état. 

Dans le cadre de la formation interne, nous avons poursuivi des réunions de synthèse cli-
nique tous les mois, réunions qui regroupent les intervenants thérapeutes. Ces réunions 
restent organisées autour de trois axes principaux : une mise au point sur les événements 
récents survenus dans les semaines précédentes, un exposé pratique ou une intervention 
ayant rapport avec la prise en charge des réfugiés et enfin une étude clinique de dossiers 
ayant pu poser problèmes ou nécessitant un regard autre pour optimiser au mieux notre 
action.  
 
Ont également été organisées des réunions générales de toute l’équipe de Parcours 
d’Exil, réunissant les thérapeutes, enseignants et administratifs.  

 

  

 
 

6. CONSULTATIONS DELOCALISEES 
 

Répondant au manque de professionnels spécialisés dans la prise en charge des victimes 
d’atteintes aux Droits Humains et de tortures en dehors de la région parisienne, nous 
avons poursuivi nos interventions au sein de structures localisées en province. Lorsque 
                                                 
1 Diplôme Universitaire 
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les temps de déplacement n’excédent pas une durée raisonnable, nous intervenons au-
près des victimes afin de ne pas les « discriminer » pour des raisons géographiques. 
 

·  ASSAGE / Troyes :  
Nous avons poursuivi le travail engagé depuis plus de trois ans maintenant avec cette as-
sociation, et Parcours d’Exil a continué à envoyer deux thérapeutes (Sokhna Fall et Pierre 
Duterte) tous les quinze jours à Troyes. Les patients suivis sur place le sont en grande 
majorité dans le cadre de thérapies familiales particulièrement adaptées à la structure de 
cette association, qui accueille des familles dans un habitat éclaté, mais nous avons pour-
suivi, pour répondre aux nombreuses demandes, quelques consultations individuelles 
pour des patient(e)s qui en avaient fait la demande ou pour qui les travailleurs sociaux 
avaient détecté un besoin de soutien par notre structure.  

De même, dans cette institution se sont poursuivies les rencontres-supervisions trimes-
trielles avec les différentes équipes leur permettant de s’exprimer et de réfléchir sur des 
situations leur posant problèmes. 
 

·  AFTAM / Amiens :  
De façon tout aussi régulière Parcours d’Exil a envoyé à l’unité SCODA d’Amiens, trois 
psychologues par semaine : Cécile Simon, Anne Ferrari et Jean Cresp, remplacé par Da-
niel Irago (lors de son départ pour une mission dans des camps de réfugiés en Palestine.) 
ainsi que le Dr Duterte, une journée par mois.  

 
Le nombre de demande d’entretiens dépasse toujours très largement les possibilités de 
l’équipe thérapeutique qui ne peut, hélas répondre à toutes les demandes émanant des 
différents acteurs des services sociaux, ni aux demandes spontanées de plus en plus 
nombreuses de patients attendant dans la salle d’attente pour pouvoir être reçu de maniè-
re « impromptue ».  
 
J’ai personnellement reçu 32 patients, pour un total de 278 consultations. Alors que 123 
patients ont été vus par les psychologues pendant l’année 2005, réalisant un total de 728 
actes. 
 
Comparé à l’activité du Centre de soins de Paris il est toujours constaté un plus grand 
nombre de patients venant de l’Europe de l’Est, et principalement de l’ex-URSS. 
 
Les patients reçus étaient originaires d’Angola, Arménie, Cameroun Congo Brazzaville, 
Géorgie, Erythrée, Guinée Conakry, Libéria, Nigeria, Mauritanie, RDC, Rwanda, Sierra 
Léone, Soudan, Syrie, Tchad, Tchétchénie, Togo et Yougoslavie.  
 
Si malheureusement les formations et supervisions proposées par l’équipe de formateurs 
et de superviseurs de Parcours d’Exil n’ont pu être maintenues, quelques réunions 
d’équipe, animées par les psychologues de Parcours d’Exil ont pu avoir lieu. 
 
Il est à noter que globalement les difficultés administratives croissantes, eu égard à un 
certain durcissement des conditions d’hébergement et à la diminution du nombre de pa-
tients ayant obtenu le statut de réfugié, sont venues parfois, lourdement gêner la thérapie, 
tant les difficultés matérielles venaient parasiter les consultations.  
 
Le pourcentage de répartition des demandes de consultation des travailleurs sociaux de la 
région est le suivant :  
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·  AGE / Ménilmontant :  
Le foyer pour mineurs de Noisy-le-sec, dépendant des services de l’AGE, accueille des 
mineurs isolés étrangers ayant immigré, soit suite à un passé de violences, soit en raison 
de ce qu’il serait convenu d’appeler des nécessités économiques.  
 
Ces disparités engendrent une cohabitation parfois difficile à gérer. Comme fixée par la 
convention qui nous lie depuis trois ans à cette institution, j’ai poursuivi la prise en soins 
de jeunes patients. Ici aussi les changements dans la Loi, sur la prise en charge des Mi-
neurs Isolés Etrangers, se sont très vite fait sentir, amenant à recevoir des jeunes, de plus 
en plus… jeunes… Parallèlement j’ai été amené à recevoir de jeunes patients ayant été 
victimes de sévices voire de traumatismes graves, les faisant entrer de plain-pied dans le 
cadre des victimes de torture.  
 
L’arrêt en cours d’année du temps réservé au soutien de l’équipe a permis de dégager un 
temps plus important à la prise en soins de ces jeunes gens particulièrement malmenés 
par la vie. Il m’a été possible de recevoir tout nouvel arrivant pour une ou deux consulta-
tions d’évaluation et de poursuivre, avec environ sept jeunes par demi-journée, un réel 
travail thérapeutique au rythme de deux consultations par mois. 
 
Le travail thérapeutique est parfaitement compris comme tel par ces adolescents et cer-
tains demandent, même dans le cas où ils sont orientés dans des foyers en province, à 
poursuivre le soutien mis en place.  
 
Ces jeunes patients dont l’age varie de 14 à 18 ans étant originaires de Chine, du Mali, du 
Maroc, d’Angola, de Côte d’Ivoire, d’Afghanistan, du Pakistan, de République Démocrati-
que du Congo, de Turquie, d’Inde et de Roumanie. 
 
 

7. LE PROJET LAOKOLE 2 

Ce projet, retenu dans le cadre du Fond Européen des Réfugiés, était prévu pour se dé-
rouler sur 2004. Le retard important du versement de la subvention prévue nous a amené, 
bien qu’ayant beaucoup travaillé dessus toute l’année 2004, à ne pouvoir le mettre en 
œuvre qu’à cheval sur 2004 et 2005. La conférence d’ouverture lançant le projet s’est te-
nue le 24 novembre 2004, la conférence finale, le clôturant pour le public, s’est tenue le  

                                                 
2 LAOKOLÉ : Héroïne du Livre « Johnny Chien Méchant » d’Emmanuel Dongala (Edition du Serpent à Plumes), adoles-
cente qui lutte pour vivre, survivre, et faire vivre, dans l’horreur endurée par sa famille et chez qui s’épanouit force, par-
tage et humanité face à la barbarie. 
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10 juin 2005. D’un point de vue purement administratif ce projet a été « bouclé » fin août 
2005. 

 

Malgré les problèmes organisationnels générés dès le départ par le versement tardif de la 
subvention du Fonds Européen pour les Réfugiés, qui nous ont contraints à mener le pro-
jet sans l’aide d’une chargée de mission dédiée, le projet a été un succès puisque nos ob-
jectifs, qui étaient de permettre la sensibilisation des professionnels aux difficultés spécifi-
ques récurrentes rencontrées par les Mineurs Isolés Etrangers (MIE) et aussi de rompre 
l’isolement de ces mêmes professionnels par la mise en réseau, ont été atteints. 

De même, notre compétence dans le soin des MIE a été largement reconnue et nous 
sommes de plus en plus sollicités pour les accompagner dans le cadre d’une prise en 
soins médico-psychothérapeutiques mais aussi dans leur vie quotidienne puisque les tra-
vailleurs sociaux n’hésitent plus à nous les adresser lorsqu’un problème ou événement 
particulier apparaît ou, simplement, à nous contacter pour demander conseil, permettant 
de « lisser » les aspérités de la vie de ces jeunes lorsque cela est possible et parfois, à 
l’extrême, d’éviter des passages à l’acte. 

La conférence finale nous a permis de présenter l’ensemble du travail de réflexion autour 
de cette thématique (programme en annexe I) et en particulier un état de la situation au 
niveau européen et national. Les actes de la conférence sont disponibles sur demande 
auprès de l’association.  

Les conclusions tirées du projet, et qui ont été présentées lors de la conférence finale 
mais aussi auprès des instances administratives sont les suivantes :  

 

Conclusions du projet :  

Les sentiments exprimés par les professionnels au cours du projet LAOKOLE évoquent de 
façon intéressante ceux vécus par les Mineurs Isolés Étrangers : 

Le désarroi qui conduit parfois à la transgression des règles voire des lois 
Les professionnels disent se retrouver dans des situations qui leur donnent l’impression de 
transgresser les principes relatifs à la protection des mineurs – le placement des mineurs 
dans des hôtels, sans réel encadrement, par exemple, ou encore l’échec trop fréquent de 
la protection effective de ces jeunes, voire la remise du jeune au passeur car c’est le seul 
adulte disponible. Certaines terminologies distinguent à juste titre les mineurs «Isolés» et 
«non accompagnés», certains enfants sont accompagnés mais pas forcement par des 
personnes protectrices. 
 
Cette thématique peut être mise en parallèle avec la situation des mineurs isolés parfois 
contraints ou tentés de se mettre en marge de la Loi pour survivre (squatter des loge-
ments vides, voler, frauder dans les transports, etc.) 
 
L’abaissement des exigences. 
Quand on vit dans la rue à 15 ou 16 ans, on est forcé de se contenter de peu. Curieuse-
ment, beaucoup de travailleurs sociaux en contact avec les MIE se retrouvent également à 
devoir se contenter de peu dans l’élaboration de leurs projets éducatifs. Le fameux coupe-
ret de la majorité, du passage brutal à dix-huit ans du statut de mineur protégé à celui 
d’adulte potentiellement « délinquant » du délit de séjour clandestin, incite à réduire les 
attentes en terme de scolarité et de projet en général. Les participants ont évoqué leurs 
interrogations quant à l’orientation quasi systématique des mineurs isolés étrangers vers 
une formation professionnelle pas toujours désirée par les jeunes. La menace pesant sur 
la régularisation du séjour conduit trop souvent des enfants extraordinairement brillants, 
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capables d’obtenir des résultats scolaires supérieurs à la moyenne, après une première 
scolarisation malmenée par la guerre et le manque de moyens, à se contenter d’une for-
mation bien en de ça de leurs capacités. Nombreux professionnels se sont montrés à la 
fois conscients de cette dévalorisation des jeunes et effrayés des risques encourus par 
l’ambitieux qui voudrait parier sur son intelligence.  

Des missions qui dépassent leurs compétences 
Les MIE sont des enfants qui ont un jour été obligés de se comporter de façon anormale 
par rapport à leur âge, de prendre des décisions et d’agir comme des adultes. Les profes-
sionnels aussi assument des missions qui dépassent leurs compétences et qui peuvent 
même dénaturer leur rôle. L’inconnu, qui est presque une règle, quant à l’identité réelle du 
jeune, son âge, sa provenance, son histoire, conditionne les intervenants sociaux à accep-
ter une fonction quasi policière ou préfectorale, puisque c’est souvent à eux d’effectuer un 
travail d’enquête qui demanderait d’autres moyens que ceux dont dispose un travailleur 
social. Pour obtenir des informations justifiant (ou pas) une prise en charge par l’A.S.E., 
certains se sont retrouvés à tenter de vérifier sur le terrain les dires des jeunes, à chercher 
des informations en France et même à l’étranger pour valider une histoire. Cette situation 
étonnante et complexe crée entre le travailleur social et le jeune une relation faussée : 
l’éducateur n’est plus dans un rôle d’acteur du système de protection de l’enfance, mais 
peut être perçu comme un enquêteur, un inquisiteur ou parfois, un avocat. Le jeune de-
vient insidieusement suspect de dissimuler ou travestir la vérité. Ces « procédures » don-
nent des résultats minces. Les échecs sont aussi liés à ce déplacement des rôles. Il est 
logique qu’un policier pose des questions et cherche des informations précises, il maîtrise 
de plus des techniques d’entretien et d’enquête. C’est plus difficile à accepter quand cela 
vient de quelqu’un dont on attend un rôle de protection, d’aide éducative et 
d’accompagnement. 
 
Un autre rôle parfois lourd à porter pour les intervenants sociaux est celui qui consiste à 
« (re)mettre le jeune dehors» à dix-huit ans. Avec l’application de la fin de prise en charge 
à la majorité française, il n’est pas rare que ce soit le travailleur social auquel a été confié 
l’accompagnement d’un adolescent pendant plusieurs mois ou même quelques années, 
qui soit chargé de sortir le jeune du foyer, ou du dispositif alors qu’un relais n’est pas assu-
ré. 

Difficultés à créer des liens 
Elle est générale. Le réseau de professionnels n’est pas (encore) vraiment constitué. 
C’était un des objectifs de LAOKOLE et une des satisfactions exprimées par les partici-
pants : rencontrer des partenaires jusque-là invisibles. En ce qui concerne la police et la 
Justice, la difficulté concerne l’efficacité des signalements par rapport à la situation du mi-
neur et la non compréhension des décisions de justice, ce qui n’est certes pas spécifique 
à cette problématique.  

Difficultés à se projeter dans l’avenir de leur mis sion 
Ce sentiment semble, comme les autres, en miroir avec la difficulté des mineurs à se pro-
jeter dans l’avenir. Dans le cas de ces derniers, les causes sont plusieurs dont le trauma-
tisme mais aussi, évidemment, leur situation actuelle concrète. Celle-ci est liée à ce qu’a 
souligné M. Makonnen lors de son intervention à la conférence finale, c'est-à-dire la priori-
té donnée dans les pays européens et en France en particulier au statut d’étranger de ces 
jeunes par rapport à celui de mineur. Pour les travailleurs sociaux cela implique des prises 
en charge courtes, aux perspectives incertaines, placées sous le joug des lois sur 
l’immigration et l’asile. 
 

*** 
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Au cours du projet LAOKOLE, il y a eu émergence, de façon très positive, d’un champ de 
réflexion qui permet de s’éloigner de positions trop policières ou trop éducatives afin 
d’entendre – derrière des comportements parfois difficiles, les secrets, les silences, les 
mensonges de ces mineurs - la réelle souffrance d’enfants ayant été contraint de quitter 
leurs pays, et surtout leur enfance. 
 
Le projet a également permis d’effectuer une mise en lien et un partage des expériences. 
Le travail d’analyse de situations fut riche d’échanges professionnels. Les sessions mixtes 
(plusieurs institutions représentées), en particulier, ont été l’occasion pour les participants 
de se réjouir de la présence d’intervenants d’autres institutions. Le croisement des compé-
tences fut très instructif et productif pour projeter de nouveaux  éclairages sur des situa-
tions apparemment bloquées. 
 
D’après les retours que nous avons eus, ce projet a permis aux intervenants de sortir mo-
mentanément de leur isolement. Il semble qu’au sein de leurs institutions respectives, ils 
n’aient pas toujours le temps de parler de cet isolement, d’évoquer leurs vécus face à une 
trop grande souffrance d’enfant. Si nous avons pris le temps de ces ateliers et de ces ana-
lyses de pratiques, c’est parce que nous sommes convaincus que les enfants sont beau-
coup mieux aidés par des professionnels ni trop seuls ni trop en difficulté. 
 
Parmi ces difficultés, il a aussi été fait état d’un sentiment d’usure et même de souffrance 
psychique, avec de notre point de vue, un risque de «burn out» dans certains cas. Il n’est, 
semble-t-il, pas rare que l’intervenant aie l’impression de travailler à l’encontre de ses pro-
pres valeurs d’aide, de respect des enfants et de la dignité humaine. Les sentiments 
d’impuissance sont très présents. Par exemple, le fait de mettre à la rue un jeune devenu 
adulte en connaissant son vécu tragique, peut donner le sentiment au professionnel qu’il 
n’est plus dans un rôle de protection des faibles ou encore de respect de la dignité humai-
ne.  
 
Attention, ces problématiques rapportées ne sont que des éléments à prendre en compte 
et ne signifient pas que toutes les prises en charge conduisent à ce désarroi. Cependant, 
en tant que thérapeutes et formateurs, nous ne pouvons prétendre aider les profession-
nels à mieux aider les mineurs sans être attentifs à leurs propres difficultés.  
 
Pour la suite, il s’est exprimé un souhait puis s’est révélée une nécessité : que chaque 
institution puisse bénéficier de supervisions d’équipe et de sessions d’analyse de prati-
ques. Malgré la conscience de nombreuses hiérarchies de l’utilité de ces espaces de tra-
vail, certaines institutions en sont privées, et quand ils manquent, ils manquent cruelle-
ment. On rêve de ces temps pour la prise de recul et l’intégration des aspects « usants » 
voire « traumatisants » du quotidien pour les personnels de Justice, de police, de la Santé 
et d’un certain nombre encore d’institutions socio-éducatives. 
 
Il s’est également affirmé, pour les associations, le besoin de travailler d’avantage en rela-
tion avec la police et la Justice et de se former par rapport aux questions juridiques. La 
question d’une formation complémentaire sur le droit d’asile et le droit des Étrangers, ac-
tuellement en mutation, se pose également, puisque qu’elle ne fait pas partie des bases 
d’apprentissages de la plupart des professionnels intervenant auprès des mineurs isolés. 
Par notre modeste contribution, nous avons tenté d’apporter des éclairages utiles sur les 
effets du psycho traumatisme, c’est également un champ que les participants à LAOKOLE 
ont estimé insuffisamment défriché lors de leurs formations initiales. 
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8. AUTRES PROJETS  

Pour la première fois en 2005, un prix « Parcours d’Exil » a été décerné à une personna-
lité. Prix du cœur plus que Prix Nobel, celui-ci a comme objectif de récompenser le travail 
fait sur le terrain, au jour le jour par ceux qui luttent pour faire respecter les Droits Hu-
mains. La clôture du projet LAOKOLE et le travail réalisé tout au long de l’année 2005 au-
près des MIE, nous a amené à récompenser M. Jacques Hintzy, Président de l’UNICEF 
France, pour le travail réalisé sur la question des enfants guerriers. Les allocutions du Dr 
Duterte et de Mr Hintzy sont présentées en annexe II.  

 

L’année 2005 aura été celle de l’obtention d’un financement PRAPS  (Programme Régio-
nal d’Accès à la Prévention et aux Soins), accordé conjointement par la Direction Régiona-
le des Affaires Sanitaires et Sociales d’Ile de France afin, non seulement d’offrir plus de 
consultations de psychothérapie individuelle et familiale à nos patients, mais aussi afin de 
réaliser un livret de sensibilisation des professionnels au dépistage des souffrances psy-
chiques chez les demandeurs d’asile et réfugiés ayant potentiellement été victimes de 
traumatismes.  

En effet, les professionnels sont très demandeurs de formations sur ce thème que nous ne 
pouvons toutes assumer, faute de temps. L’équipe thérapeutique a donc travaillé sur la 
rédaction d’un document, basé sur le contenu des formations données par le Dr Duterte et 
Mme Fall, pour permettre de diffuser les notions élémentaires de la prise en charge des 
victimes de traumatismes et ainsi de permettre le dépistage rapide des souffrances psy-
chiques chez les demandeurs d’asile et les réfugiés.  

Ce livret sera distribué gratuitement aux professionnels d’Ile de France en avril 2006. 

 

9. PARTENARIATS, RENCONTRES, SOUTIENS ET DISTINCTIO NS 

Nous avons poursuivi, notre partenariat avec Enfance et Partage Picardie  qui nous a 
permis de recevoir des médicaments, particulièrement ceux qui nous faisaient le plus dé-
faut, Monsieur et Madame Cheval , pharmaciens, continuant comme les années précé-
dentes à faire que notre pharmacie soit remarquablement « achalandée » permettant de 
dépanner de nombreux patients et tout particulièrement ceux qui, non encore affiliés à la 
Sécurité Sociale ou n’ayant pas encore reçu leur carte Vitale, se voient refuser la délivran-
ce de médicaments par les pharmacies.  
 
Nous avons « dépanné » également les patients en fin de droits, et quelques patients qui 
n’ayant plus de papiers en France, ne peuvent avoir accès aux médicaments. Malheureu-
sement cela ne permet pas de couvrir tous les besoins et certains patients, dont le nombre 
augmente régulièrement, ne peuvent bénéficier des traitements médicamenteux que leur 
état imposerait. 
 
Dans le cadre de notre travail auprès des mineurs, isolés et de soins de thérapie familiale, 
nous sommes depuis 2005 membres de la Fédération de la Voix de l’Enfant  avec qui 
nous coopérons donc depuis, sur la mise en place de projets liés à l’enfance. 
 
Nous avons reçu, en novembre 2005, le Prix de « Juste d’Or de l’action sanitaire hu-
manitaire » décerné en Avignon par l’association des Justes d’Or au titre de l’ensemble 
de notre action. Outre la Voix de l’enfant, elle aussi récompensée, ce prix a été remis, cet-
te année à des personnalités telles que Simone Veil ou David Douillet par exemple. Ce 
prix nous honore et nous conforte donc dans notre lutte pour que soit prises en compte les 
souffrances des victimes de torture. 
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Dans un cadre plus « communicationnel », nous avons participé au Salon des Seniors  
(avril 2005) ainsi qu’au Forum des associations du 15 ème arrondissement  (septembre 
2005) afin de faire connaître notre action et de pouvoir recruter de nouveaux bénévoles. 
Néanmoins, les résultats obtenus ont été peu concluants. 
 
La refonte de nombre des activités de l’IRCT ne nous a pas donné l’occasion de beau-
coup profiter de cette mise en réseau internationale en 2005. Néanmoins, conjointement 
avec eux mais aussi avec le réseau européen des centres de soins pour victimes de tortu-
re, nous avons participé à l’appel conjoint envoyé à tous les gouvernements euro -
péens  afin de soutenir leur participation financière au Fonds des Nations Unies pour les 
Victimes de Torture. Notre appel a été, encore cette année, entendu et le Président Chirac 
nous a personnellement répondu qu’il doublait en 2005 la participation française à ce 
fonds, la passant de 100 000 € à 200 000 €. Ce succès nous encourage à continuer cette 
action qui sera renouvelée encore cette année.  
 
Nous avons aussi été invités à intervenir à plusieurs reprises :  

·  Intervention du Dr Duterte au Sénat, dans le cadre du Colloque organisé par 
« Médecins du Monde » sur les enfants dans la guerre, les 11 et 12 février 
2005, à Paris. 

·  Intervention de Mme de Rengervé à la « Journée de rencontre entre 
l’Université de Provence et les Organisations internationales » organisée par 
l’ADRESS et le MasNi (Mastère de Négociations Internationale) le 12 mai à 
Aix-en-Provence 

·  Réunion de réflexion sur la mise en place d’un BTS « assistant à l’action 
humanitaire dans le domaine administratif et logistique » au Groupe Scolaire 
St Vincent de Paul, Paris 13ème. 

·  Participation à l’étude du CERPHI / UPG / Publicis Technology, sur l’état du 
Fundraising en France 

 
Cette année aura été riche en rencontres, nous avons eu l’honneur et le plaisir de mainte-
nir nos contacts ou d’en initier de nouveaux avec :  

·  Jérôme Loriau, Conseiller auprès des associations pour la mairie du 15ème 
·  Mme Bourcart, adjointe au maire de Paris en charge des étrangers non 

communautaires 
·  Marc Declunder, Sophie Levy, Fondation d’Auteuil 
·  Nicolas Fretel, CAEI 
·  M. Boidin de l’association Notre Dame des Anges 
·  M. Mjati et Mme Leroy, EMDH services mineurs 
·  Denise Causse, FASILD 
·  Hélène Furnon-Petrescu, Alexandre Viscontini, Hélène Halbrecq, Françoise 

Bayade-Chemchi, DPM 
·  Abye Makonnen, OIM 
·  Angelina Etiemble, 
·  Jacques Hintzy, UNICEF France 
·  Mony Elkaïm 
·  M. Kuhn Delforges, Gérard Castex, OFPRA 
·  Louise Giroux, Philanthropia 
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10. CONCLUSION 

Comme tous les ans maintenant, je persiste à vouloir en guise de conclusion remercier 
très sincèrement toute l’équipe pour le travail vraiment remarquable qui est prodigué dans 
le cadre du centre de soins, c’est grâce à ce travail, au soutien de tous et de chacun qu’il 
est possible de poursuivre cet engagement, certes consommateur d’énergie mais au com-
bien intéressant qui nous permet de voir les patients que nous recevons « aller mieux », et 
c’est bien pour cela que nous sommes là. 

Sans pour autant differencier, dans le travail, les bénévoles des salariés, force est de leur 
adresser un merci tout particulier, car en prenant sur leur temps, ils rendent notre travail 
plus aisé, et participent au mieux être des patients.  
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SALARIES, BENEVOLES et CORRESPONDANTS du CENTRE DE SOINS EN 2005 

 
Médecin Directeur : Pierre Duterte 
 
Directrice administrative : Hélène de Rengervé 
 
Psychiatre : Edith Houzé 

 
Psychologues et psychothérapeutes : Sarah Abitbol, Jean Cresp, Téa Diels, Sokhna Fall, 
Anne Ferrari, Marie Jeanne Gervais, Daniel Irago, Valérie Penicaut, Cécile Simon 

 
Kinésithérapeute : Isbel Girault 

 
Pharmacien : Sylvie Michel 

 
Dentiste correspondant : Dr Claude Ghanassia 

 
Groupe insertion : Jean Pierre Abalain, Isabelle Delrieu, Françoise de Rochegonde, Mon-
sieur Durand, Gabriela Martin, Françoise Robelet, Ghislaine Weiss 

 
Accueil : Naquise Fintin, Amandine Hugodeau, Mohammed Outaleb 

 
Stagiaires : Vanessa Louise, Madina Sangare, Thérèse Schneerberger et Mathilde Trebut-
te 

 
 
 
COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU 31/12/2005 

 
Président 
 Eiichi Chijiiwa, Violon Solo Orchestre de Paris 
 
Président honoraire 

René Knockaert, Médecin conseil retraité 
 

Vice-présidente 
Françoise de Rochegonde, Historienne 
 

Secrétaire Générale 
Marie-Pierre Vermot, Retraitée 
 

Trésorier 
Vincent Levaique, Expert comptable et Commissaire aux Comptes 

 
Administrateurs  
 Diamond Bona, Etudiant 
 Vincent Leroux Lefebvre, Responsable des Achats de Services  

Danielle Mérian, Avocate 
 Alhassan Sarr, employé 
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RAPPORT FINANCIER 2005 
Par Vincent Lévaique, trésorier 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la clôture du bilan de l’association au 31 décembre 2005, les comptes 
ont été arrêtés en prenant en considération l’ensemble des charges et produits de l’année, 
sans tenir compte uniquement des mouvements de trésorerie correspondants (comptabili-
té d’engagement). 
 
De ce fait, les comptes de l’association ont été arrêtés en conformité avec les règles 
comptables des associations et conformément aux règles générales d’établissement et de 
présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
SITUATION DURANT L’EXERCICE 2005 : 
 
Analyse du bilan de l’association  
 
Ce bilan relate l’activité et le développement de l’association. 
 
 1 > Au niveau de son actif immobilisé, l’association a investi dans du matériel in-
formatique pour un montant de 8 K€. Ce sont les seuls investissements réalisés.  
Pour mémoire, les immobilisations inscrites, sont principalement les travaux 
d’agencements et mise en état, relatifs à l’installation dans les locaux de la rue de Crons-
tadt,   (6,5 K€ après amortissements). La location de ces locaux a nécessité la mobilisa-
tion d’une somme importante au titre de dépôt de garantie correspondant à 2 mois de 
loyers (9,5 K€). 
 
 
 2 > Au niveau de l’actif circulant, des dettes et de la trésorerie : 
 
  . Les créances clients sont toutes des factures émises au titre du mois de 
décembre 2005. Elles seront encaissées en début d’année 2006. Généralement, il y a peu 
de retard dans l’encaissement des factures émises par l’association. 
 
  . Les autres créances sont principalement constituées des subventions attri-
buées mais non encore perçues (FER 5 K€) et des encaissements de prestations rem-
boursées non réglées au 31/12/2005 par la CPAM (7 K€). 
 
  . fournisseurs et comptes rattachés : la maîtrise des charges a permis de 
stabiliser la dette fournisseur. Les principaux créanciers de l’association sont le bailleur 
(GECINA : 4,5 K€) et l’expert-comptable (cabinet DARDILLAC : 6,3K€). 
 
  . Les autres dettes sont constituées par : 
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- la dette sociale pour 42 K€ (rémunérations non versées au 
31/12/2005 : 5,5 K€ ; cotisations dernier trimestre aux organismes sociaux : 
22,5 K€ ; provision pour congés payés (charges incluses) : 14 K€) ; 

- la dette fiscale pour 3 K€ (taxe sur les salaires) ; 
- un encours de notes de frais non remboursées : 3 K€. 

 
  . Les produits constatés d’avance sont constitués par la subvention du 
PRAPS se rapportant en partie à l’exercice 2006, soit 12,5 K€. 
 
  . La trésorerie par les efforts supportés par tous les intervenants (personnel, 
prestataires, banques) et le développement de l’activité, est revenue à l’équilibre au 
31/12/2005 : 
 

�  compte bancaire Société Générale : + 8 K€ 
�  compte bancaire Crédit Coopératif : - 8 K€ 

 
La trésorerie reste très fragile et l’association demeure très dépendante des organismes 
qui lui versent des subventions même si la part d’autofinancement a progressé sur 
l’exercice 2005 
 
 
 
Analyse du résultat de l’association  

 
 1 > Les produits de l’exercice 2005 de l’association, d’un montant de 388 K€, sont  
répartis de la façon suivante : 
 

 

Répartition des produits d'exploitation 2005

11%

30%

42%

0%
15%

2%

0%
     Cotisations (0,3%)

     Prestations
formations (11%)

     Prestations soins
(30%)

     Subventions (42%)

     Dons (2%)

     Remboursement
CPAM (15%)

     Subventions à
recevoir (NS)

 
 
Ce graphique permet de constater que les principales sources de revenus de l’association 
proviennent des subventions pour un montant de 157 K€ contre 169 K€ l’année précéden-
te et des prestations de soins (thérapie) pour un montant de 112 K€ contre 81 K€ l’année 
précédente ; soit 72 % des produits d’exploitation.  
Les remboursement CPAM  pour un montant de 57 K€ contre 3 K€ l’année précédente et 
les actions de formation pour un montant de 42 K€ contre 28 K€ l’année précédente 
contribuent pour des parts non négligeables aux financement de l’association. (Rappel : 
les remboursements CPAM n’ont été effectifs qu’à partir de novembre 2004). 
 



 37 

Il est à noter que pour l’exercice 2005, la totalisation des prestations de soin des presta-
tions de formation et des remboursement CPAM représente 56 % des ressources de 
l’association, soit un financement des activités de l’association provenant pour plus de la 
moitié, par autofinancement.  
 
Pour mémoire : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le graphique suivant invite à constater l’évolution de l’association dans la progression de 
ses revenus notamment au niveau des subventions allouées. 
 

 

Comparatif des produits d'exploitattion 
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 2 > Les charges de l’exercice 2005, d’un montant de 347 K€ contre 355 K€ l’année 
précédente, sont réparties de la façon suivante : 
 

Répartition des produits d'exploitation 2004

10%

29%

60%

1%
     Cotisations (NS)

     Prestations
formations (10%)

     Prestations soins
(29%)

     Subventions (60%)

     Dons (NS)

     Remboursement
CPAM (1%)

     Subventions à
recevoir



 38 

Répartition des charges d'exploitation 2005
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Les charges d’exploitation comprennent essentiellement les salaires d’un montant de 
138K€ (soit 40 % des charges d’exploitation) et les charges sociales d’un montant de 52 
K€ (soit 15 % des charges d’exploitation).  
La masse salariale (salaires et charges sociales) d’un montant de 190 K€ correspond à 
55% des charges d’exploitation. 
 
Les autres achats externes comprennent principalement les loyers (65 K€), des honoraires 
des cabinets d’expertise comptable et commissariat aux comptes (11 K€), des frais de 
déplacements (14,5 K€), des frais de fonctionnement (téléphone, affranchissements…). 
 
Pour mémoire : 

Répartition des charges d'exploitation 2004
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Le résultat de l’année 2005 se solde par un bénéfice de 49 K€ résultant du développement 
de l’activité, de ses ressources et de la maîtrise des charges d’exploitation. 
 
PERSPECTIVES D’AVENIR :  
 
Les fonds associatifs (au passif du bilan) après affectation du résultat 2005 demeurent 
négatifs (-11 K€). Le développement de l’activité et la reconnaissance de l’association  
devraient conduire celle-ci à toujours développer ses ressources. 
Cependant pour parvenir à supporter la réalisation de son activité sans cesse croissante, 
l’association doit obtenir des subventions (l’obtention n’en est pas certaine et lorsque cela 
est le cas, leur versement peut devenir très tardif…). Aussi, il devient urgent de recruter 
d’autres intervenants (médecin, secrétaire…), l’équipe actuelle ne suffisant plus. Cela im-
plique de nouveaux coûts. 
Il y aura probablement des paliers qui constitueront des points de fragilisation de l’équilibre 
qui semble être atteint si au plan de la trésorerie, les financements tardent à être versés. 
Malgré des perspectives plutôt positives dans le développement, l’association n’est pas à 
l’abri de difficultés de réalisation telles que celles rencontrées durant l’exercice 2004. 
 
EVENEMENT IMPORTANT SURVENU DEPUIS LA CLOTURE DES COMPTES :  
 
Aucun événement significatif n’est intervenu jusqu’à la date de rédaction de ce rapport. 
 
 
Nos efforts et notre engagement au service des patients… 
 
Merci aux salariés de Parcours pour leur soutien et leur patience dans les difficultés finan-
cières de l’Association, 
 
Merci à tous, 
 
Fait à Paris, le 31 mars 2006 
 
Vincent LEVAIQUE 
Trésorier 



ACTIF Exercice 2005  Exercice 2004  PASSIF Exercice 2005 Exercice 2004 

 Brut Amortissements  Net Net   Net Net 

Immobilisations incorporel-
les  

1042 486 556      

Immobilisations corporelles       Fonds associatifs &réserves    

Constructions 10 000 3455 6 545 8848  Fonds associatifs sans droit de reprise -60 891 6964 

Autres immobilisations. corpo-
relles 

14 306 5840 8 466 3 244  Résultat comptable de l'exercice 49 281 -67 855 

Immobilisations financières    0      
Dépôts & cautions 9 550  9 550 9550  Dettes    

Créances    0   Emprunts & dettes auprès d'établissement 7 849 12062 

Clients & comptes rattachés 24 657  24 657 4837  Avances et acomptes sur commandes en cours -1 296 864 
Autres créances 12 567  12 567 34727  Fournisseurs et comptes rattachés 15 364 14 921 
Divers    0   Autres 48 148 94358 
VMP 152  152   Produits constatés d'avance 12 500  
Disponibilités 8462  8 462 108     

TOTAL BILAN ####  9 781 70 955 61 314  TOTAL BILAN 70 955 61 314 



COMPTE DE RESULTAT EXERCICE 
2005 

EXERCICE 
2004 

     

     
Produits d'exploitation :    

Prestations formations 42201           28 400   
Prestations soins 112490             81 123   

Tiers payant CPAM 57831              3 742   
Subventions 157838          169 945   

Subventions à recevoir   
Cotisations 1060                  385   

Dons 7951                  657   
Autres produits 9431               2 815   

Total des produits d'exploitation 388802     287 067   
   

Charges d'exploitation :    
Autres achats & charges externes 134819           92 926   

Impôts, taxes et versements assimilés 14695              17 531   
Salaires & traitements 138140           172 352   

Charges sociales 52641            68 835   
Autres charges de personnel                  900   

Dotations aux amortissements 5721              2 484   
Autres charges 1008                    86   

   
Total des charges d'exploitation 347024       355 114   

   
RESULTAT D'EXPLOITATION         41 778   -    68 047   

   
Produits financiers :    
   
Charges financières :    

   
RESULTAT FINANCIER                           

-   
   

Produits exceptionnels :  8166                2 732   
   
Charges exceptionnelles :  -663 -              2 540   

   
RESULTAT EXCEPTIONNEL  7503                    

192   
EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   
Produits    

Bénévolat 81799              61 936   
Charges    

Personnel bénévole 81799              61 936   
   

RESULTAT DE L'EXERCICE         49 281   -    67 855   
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ANNEXES 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE I 
 
 

CONFERENCE FINALE DU PROJET LAOKOLE 
 

Vendredi 10 juin 2005, Paris 
 
 

PROGRAMME 
 

9h30 :  Dr. Pierre DUTERTE, Médecin Directeur, Association PARCOURS d’EXIL  
Allocution d’ouverture et présentation du projet LAOKOLE  
 

9h45 : M. Abye MAKONNEN, Chef de Mission OIM Paris 
Intervention sur la prise en charge des Mineurs Isolés Etrangers en Europe.  
 

10h30 : Mme Angélina ETIEMBLE, sociologue. 
Présentation des résultats de l’enquête nationale 2005 sur l’accueil et l’accompagnement 
des MIE et perspectives comparatives entre l’enquête 2002 et celle de 2005. 
 

11h15 : Mme Hélène de RENGERVE, directrice administrative, Association PARCOURS d’EXIL 
Présentation du livret d’accueil conçu et réalisé au cours du projet LAOKOLE. 
 

11h30 : Dr. Pierre DUTERTE, Médecin Directeur et Mme Sokhna FALL, psychothérapeute & 
anthropologue, Association PARCOURS d’EXIL 
Présentation des conclusions et résultats du projet LAOKOLE 
 

12h00 : Débat avec la salle.  
 
12h30 : Pause 
 
14h00 : Remise du prix Parcours d’Exil à M. Jacques HINTZY, Président de l’UNICEF France. 
 
14h30 :  Professeur Mony ELKAIM, neuropsychiatre, psychothérapeute, Directeur de l’Institut 

d’études de la famille et des Systèmes Humains 
Apport de l’analyse systémique à la prise en charge des MIE et simulation de cas 
d’accompagnement. 
 

16h30 :  Débat avec la salle 
 
17h00 :  Clôture et récital privé de Monsieur  Eiichi CHIJIIWA, Président de Parcours d’Exil et 

Violon Solo à l’Orchestre de Paris 
 

 
Le projet LAOKOLE est cofinancé par : 

 
Ministère de l’emploi,  

du travail et de la Cohésion sociale  
Direction de la population et des 

migrations  

 
FONDS EUROPÉEN 

POUR LES RÉFUGIÉS 
 

PREFECTURE DE PARIS 
Direction des Affaires Sanitaires et 

Sociales de Paris  
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Annexe II 
 
 

Remise du prix Parcours d’Exil à Monsieur Jacques H INTZY, Président de l’UNICEF France 
par le Président de Parcours d’Exil. 

 
 
Introduction du Docteur Duterte  
 
Le prix Parcours d’Exil n’est peut-être pas un prix Nobel, mais c’est un prix du cœur. Il m’a semblé 
intéressant de proposer au Conseil d’administration qu’au travers de la remise d’un prix, nous 
puissions manifester notre reconnaissance à ceux qui agissent tout au long de l’année sur le ter-
rain, pour défendre les droits humains. 
Il est important de reconnaître la qualité du travail effectué et pas seulement d’émettre des criti-
ques sur les actions menées. 
C’est vraiment le sens que j’ai voulu donner à ce prix en le proposant au conseil d’administration 
de Parcours d’Exil. 
Le fait que le conseil d’administration de Parcours d’Exil ait accepté, sur ma proposition, de remet-
tre ce prix à Monsieur HINTZY, est pour moi une évidence suite au travail réalisé au sein de 
l’UNICEF et dans le cadre du projet LAOKOLE.  
L’UNICEF est l’une des rares associations à s’être mobilisée pour les enfants guerriers. Mis à part 
certaines émissions et reportages les concernant qui étaient très parcellaires et ne traitaient 
qu’une partie du problème, peu de personnes se sont penchées sur l’aide qu’on peut apporter à 
ces jeunes particulièrement victimes.  
Ayant suivi plus d’une centaine d’enfants guerriers, aucun n’avaient pu éviter d’assister à des hor-
reurs avant d’être transformé en guerrier. Pour mieux vous situer les choses, j’ai eu un de mes 
patients qui était sergent à l’âge de 11 ans.  
Ce sont des enfants aussi victimes des atrocités qu’ils ont été amenés à commettre sous les or-
dres d’adultes ayant complètement oublié la signification de leur position : synonyme 
d’encadrement, de protection, de guide, de conseil.  
Il y a aussi beaucoup d’autres choses à faire que de se précipiter pour vouloir les juger comme 
c’était le cas il y a 3 ans.  
Je me souviens d’une de mes rencontres avec un membre de l’ONU concernant la Sierra Léone. Il 
préconisait le jugement de ces mineurs. Je comprends bien qu’il faille les mettre face à la gravité 
de leurs actes. Cependant, il y avait d’autres personnes à juger en premier lieu. 
Il faut aussi donner à ces jeunes une chance de se reconstruire, de recoller les morceaux cassés, 
de les aider à vivre une adolescence devenue illusoire car ils ont été piétinés et violentés au profit 
d’intérêts d’argent, de pouvoir, de diamant, etc.… 
Il est important de leur restituer un statut d’adolescent afin qu’il puisse accéder à une place 
d’adulte. Si on pouvait les aider à changer leur vision du monde pour que ce ne soit plus pour eux 
un endroit de rapport de force perpétuel, le pouvoir allant au détenteur d’une arme ou à celui étant 
le plus fort. 
 
Je voudrais vous présenter Monsieur HINTZY. Cela fait trente ans qu’il a commencé son parcours 
au sein de l’UNICEF France, il a débuté en tant que bénévole, puis trésorier et enfin Président. Cet 
engagement l’a amené sur des terrains divers (Sarajevo, Sénégal, Niger, Algérie, et auprès des 
enfants de Sierra Léone). 
En 2004, sous sa présidence, l’Unicef a publié un rapport fort intéressant, que j’ai lu et trouvé as-
sez terrifiant, sur les enfants soldats. Ce rapport met en évidence la servitude des enfants dans au 
moins une vingtaine de pays à travers le monde actuellement. L’enrôlement des enfants prend un 
caractère massif et systématique et malheureusement, ce n’est pas un fait récent.  
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En parcourant ce rapport, cela m’a ramené aux images d’un Hitler finissant, attrapant les gamins 
berlinois par la joue avant de les envoyer à la boucherie pour parachever sans vergogne son délire 
meurtrier et fanatique. 
Je vais vous donner quelques chiffres très intéressants : Plus de 300 000 enfants soldats sont en-
gagés dans au moins 20 conflits dans le monde. 
Je ne sais si vous vous imaginez l’ampleur de ce désastre. On en dénombre en : 

- Afghanistan  
- Népal 
- Birmanie  
- Philippines 
- Sri Lanka  
- Tchétchénie 
- Indonésie  
- Colombie 
- Israël 
- Territoires Palestiniens 

Et aussi dans les pays d’Afrique, d’où sont issus la majorité des enfants soldats que je rencontre 
encore maintenant : 

- Burundi 
- Ouganda 
- Somalie 
- Rwanda 
- Soudan  
- Angola 
- Sierra Léone 
- Libéria  
- République Démocratique du Congo 

 
J’ai appris aussi l’utilisation d’enfants dans des groupes paramilitaires d’Irlande du Nord. C’est par-
ticulièrement effrayant d’imaginer qu’en Europe, on puisse utiliser des enfants à cet effet. 
La honte que cela jette à la face de l’humanité, c’est qu’on ne peut pas dire que ces enfants ont le 
choix. Même si certains disent, au début, qu’ils se sont enrôlés volontairement, on se rend bien 
compte qu’ils ont été contraints, par la force des choses, d’adhérer à ce mode de vie. 
 
Il y a sept ans de cela avec l’arrivée des premiers mineurs de Sierra Léone, alors que je travaillais 
depuis toujours avec les victimes de tortures, je pensais très naïvement avoir fait le tour du catalo-
gue de l’horreur. Mais lors de mes rencontres avec ces mineurs, je me suis vite aperçu de leur 
souffrance, et que le champ d’atrocité régnant autour de moi était plus vaste encore. 
 
Voilà pourquoi je pense que Monsieur HINTZY est la personne qui au terme de ce projet destiné à 
améliorer le sort des MIE est à même de recevoir ce prix. 
Je suis tout à fait ravi que le conseil d’administration de Parcours d’Exil m’ait suivi dans cette idée. 
Pour terminer, je voudrais vous rappeler qu’en 2004, l’UNICEF a mis en œuvre une pétition pour 
sauver les enfants soldats. Vous trouverez toutes les informations que vous souhaitez sur le site 
de l’UNICEF (www.unicef.fr). 
 
Je laisse la parole à Monsieur HINTZY, si vous le voulez bien, puis le Président de Parcours d’Exil 
vous remettra votre prix. 
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Jacques HINTZY 
Président de l’UNICEF France  

 
 

 
Je vous remercie et je suis très honoré et très reconnaissant de cet appel d’amitié de votre part, je 
le ressens comme tel. 
Je voudrais vous tenir quelques mots concernant les enfants soldats, ou plutôt, sur les actions que 
nous avons essayé de faire. 
Nous voulions nous mobiliser sur un thème donc nous avons cherché le secteur où les droits des 
enfants étaient bafoués dans toutes leurs dimensions. Puis, nous avons regardé au niveau de 
l’opinion publique, quels étaient les thèmes mobilisateurs et nous avons remarqué que la situation 
des enfants soldats n'était classée qu’en 22ème position. 
 
Comment se fait-il qu’un problème aussi grave dans toutes ses composantes ne soit pas apparent 
au niveau de l’opinion publique ? Donc nous avons voulu dévoiler ce thème. 
 
Ensuite, nous nous sommes demandés comment concrétiser cette révélation en dehors de toute 
démarche d’information déjà établie. Donc, nous avons fait circuler une pétition qui compte actuel-
lement 220 000 signatures. J’espère remettre cette pétition au Président de la République et au 
Secrétaire Général des Nations Unies. 
 
Dans cette pétition, on appelait à deux choses : 

- Que les auteurs de ces atrocités soient soumis à des sanctions graves (dirigeants de 
troupes rebelles ou gouvernementales qui emploient les enfants). La question des sanc-
tions est essentielle car elle constitue une prévention. Si la communauté internationale ne 
donne pas un signe fort de ces crimes commis, il n’y a aucune raison pour que cela 
s’arrête. Il est tellement pratique d’utiliser à des fins guerrières des enfants, que seule une 
initiative de la communauté internationale peut arrêter ce phénomène. Elle est encore hé-
sitante au niveau de cette prise de sanction qui se discute au conseil de sécurité. Cepen-
dant, lors de leur dernière réunion au mois de février 2005, le conseil de sécurité n’a pas 
encore pris de décision. Donc, la pétition a pour vocation de faire pression pour que des 
sanctions soient prises. 
 

- L’autre aspect de la pétition est que des sommes suffisantes soient consacrées à démobi-
liser ces enfants. On constate que la communauté internationale est prête à investir pour 
désarmer, mais une fois que c’est fait, le post-conflit semble être une nécessité de moin-
dre importance. Donc, les investissements sont nécessaires pour toutes ces phases de 
réhabilitation et de réintégration qui sont très longues (certains enfants ont besoin d’une 
assistance pendant plusieurs années). Le retour à une vie civile normale et la reprise 
d’une activité économique est très difficile.  
Par exemple, au Libéria, il y a 78% de chômage. Si on lâche ces enfants dans un pays 
comme ça, sans un programme très lourd d’appui au niveau de la formation, ils repartiront 
en Côte d’Ivoire. 

 
On s’est appliqué sur ce point. Je pense qu’on a fait un bon travail mais, à mesure, comme on vou-
lait avoir une approche très globale de ce problème, c’était le sens même de cette situation des 
enfants du monde/enfants soldats que nous avons publié. Nous avons multiplié les contacts sur le 
terrain, rencontré des ex-enfants soldats, discuté avec les pouvoirs publics, le Ministère des Affai-
res Etrangères. Et plus on progresse, et plus on se rend compte qu’il existe d’autres problèmes.  
 
On remarque ainsi que même en présence d’investissements, ceux-ci sont quelquefois mal utili-
sés. La communauté internationale considère que le désarmement doit être contrôlé par eux-
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mêmes contrairement à la réintégration qui doit être faite par les autorités nationales dans le prin-
cipe d’une philosophie d’appropriation. 
Or les autorités nationales de réintégration sont souvent constituées de personnes venant des 
différentes factions, qui ne sont pas réellement pressées d’entamer le processus de démobilisa-
tions des enfants soldats. Les sommes importantes mises à leur disposition par la Banque Mondia-
le sont des tentations. Nous avons donc des systèmes qui avancent de façon très lente et très 
insatisfaisante. 
 
Nous allons donc continuer à nous mobiliser sur cette problématique, avec l’appui de la France, 
car la France a toujours été parmi les pays les plus actifs sur le problème des enfants soldats, que 
ce soit par des résolutions au conseil de sécurité ou actuellement par la nomination d’un ambas-
sadeur pour les problèmes de conflits, qui est l’ancien Ministre de la Coopération, Monsieur Pierre-
André WILTZER ainsi qu’une grande sensibilité au niveau du Chef de l’etat.  
Nous allons donc continuer notre combat, car je pense qu’on ne peut pas laisser des générations 
d’enfants n’ayant appris qu’à tuer ou à se faire obéir par le biais d’un kalachnikov. 
C’est un problème qui me touche beaucoup et je vous remercie de l’honneur et de la grande esti-
me que vous me faites aujourd’hui. 
 

 


